














   DOSSIER DE CONGES BONIFIES - ANNEXE 1  
 À envoyer à exclusivement par courriel à ce.congesbonifies@ac-versailles.fr en format PDF  
 

Mise à jour : 07/10/2024 

  
FICHE DE RENSEIGNEMENT AGENT 
 

Pour mémoire : Période de départ en congés bonifiés → date limite d’envoi du dossier  
ÉTÉ : 1er avril 2025 au 31 octobre 2025 → 30 novembre 2024        /        HIVER : 1er novembre 2025 au 31 mars 2026 → 18 mai 2025 

    

DESTINATION :  Guadeloupe  Guyane  Martinique  Mayotte  Nouvelle Calédonie 
  Polynésie Française  La Réunion  St Pierre Et Miquelon  Wallis Et Futuna  Saint-Barthélemy 
  Saint-Martin     

 

TYPE DE DEMANDE :  1ère Demande    Si renouvellement : date de retour du dernier voyage :          Demande dans le cadre d’un report 
 

DATES SOUHAITEES : Date de départ (décollage) :       Date de retour (atterrissage):       
 

Renseignements concernant l’agent demandeur à compléter intégralement  
Nom d’usage et prénom  Nom patronymique  Grade et 

discipline 
 

Date, lieu et 
département de 
naissance 

 Adresse personnelle,  
téléphone portable  

Adresse professionnelle, numéro 
d’établissement et adresse-mel 
professionnelle1 

Situation de famille : 
 

                                     Célibataire   Marié(e) 

 Concubin(e)   Pacsé(e) 

 Divorcé(e)   Veuf(ve) 

 

Avez-vous déposé, pour la prochaine rentrée, une demande de mutation pour le département où vous sollicitez un congé bonifié ?   Oui  Non 
 

VISA DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE 
Sur la durée du congé allant du          au        
 
 
 
Date :          Signature 
 

L’intéressé(e)  
 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus et m’engage à signaler immédiatement 
toute modification intervenant dans ma situation familiale. 

J’ai vu et pris connaissance de la circulaire de congés bonifiés 
J’ai vu et pris connaissance de l’avis du chef d’établissement 

 
Date :          Signature 
 

 

 
111 Le demandeur s’engage à consulter sa messagerie avant et pendant ses congés bonifiés. L’adresse-mel renseignée ci-dessus sera l’unique mode de communication pour les échanges concernant ce 
congé bonifié. 

Annexe destinée aux demandeurs externes uniquement 

mailto:ce.congesbonifies@ac-versailles.fr


DOSSIER DE CONGES BONIFIES - ANNEXE 2 
 

 

 Mise à jour : 07/10/2024 
 

LISTE INDICATIVE DES PIECES JUSTIFICATIVES (PJ) AGENT DEMANDEUR 
Etablissement des Centres d’intérêt matériels et moraux 
Le droit du fonctionnaire à bénéficier d’un congé bonifié s’apprécie sur la base d’un faisceau d’indices. 
 
Tous les documents sont à transmettre au format PDF – 1 fichier est créé pour chaque justificatif. 
Les demandeurs internes déposent les documents sur COMBAVA. 
Les demandeurs externes adressent leurs justificatifs par courriel à ce.congesbonifies@ac-versailles.fr. 
 
           

Première demande 
 
Lieu de naissance – critère permanent 

 Copie de la carte d’identité (recto verso) ou passeport ou extrait d’acte de naissance  

Scolarité (intégralité de la scolarité obligatoire ou à défaut au moins un degré - primaire et/ou collège et/ou lycée) – critère 
permanent 

 Certificat de scolarité vous concernant – à demander au rectorat du DROM COM 

Domicile de l’agent avant entrée dans l’administration– critère permanent 
 Quittances de loyer ou factures du fournisseur d’énergie ou avis d’imposition dans le DROM-COM. 

 Ou Attestation de résidence établie par la Mairie du DROM-COM précisant les périodes exhaustives de domiciliation 

Domicile (ou sépulture) des parents 
 Copie du livret de famille des parents ou extrait d’acte de naissance et  
 Certificat ou attestation de résidence ou de sépulture des parents établi par la Mairie ou 

 Attestation sur l’honneur avec à l’appui : photocopie de la première page de l’avis d’imposition (ou taxe foncière ou taxe 

d’habitation) de l’année précédente. 
Biens matériels en propriété ou en location et/ou compte bancaire, postal ou d’épargne en DROM-COM 

 Photocopie de la dernière taxe foncière ou taxe d'habitation au nom de l’agent (dans le département d'origine) 

 et/ou relevé d’identité bancaire ou postal et justificatif indiquant la date d'ouverture du compte et que le compte est encore actif.  
Listes électorales et / ou lieu d’imposition  

 Photocopie du dernier avis d’impôt sur le revenu 

 et/ou copie de la carte d’électeur 
 

 Tout autre document permettant de déterminer le CIMM. Préciser la nature du justificatif dans l’intitulé du document PDF.  

Par ex : « fréquence des demandes de mutation.pdf », ou « autres membres de la famille.pdf » 

 
Renouvellement 
 

 Copie de la carte d’identité (recto verso) Obligatoire  
 Copie du dernier arrêté de congé bonifié et/ou du report accordé par l’administration s’il ne s’agit pas de l’académie de 

Versailles 

  Tout autre document concernant les critères non permanents validés lors de la précédente demande. Par ex : domicile des 
parents, bien matériel en propriété … 

 Tout autre document en cas de changement de situation.  

Annexe destinée à tous les demandeurs  



 DEMANDE DE CONGES BONIFIES - ANNEXE 3  
 À envoyer à exclusivement par courriel à ce.congesbonifies@ac-versailles.fr en format PDF 

Mise à jour : 07/10/2024 

 
FICHE DE RENSEIGNEMENT AYANTS-DROIT POUR LESQUELS VOUS SOLLICITEZ UNE PRISE EN CHARGE  
Nom prénom :       
 

 Conjoint(e), concubin(e), ou pacsé(e) uniquement si vous sollicitez une prise en charge 
 

Nom et adresse de l’employeur du conjoint :       
 
 
Le conjoint est-il agent d’une administration ou entreprise qui applique un régime de congé bonifié ?   Oui 

Non 
 

 
- Si l’employeur prend en charge les frais de transport relatifs au congé bonifié, indiquer la date de dernière prise en charge       
- Si l’employeur ne prend pas en charge les frais de transport relatifs au congé bonifié, il faut obligatoirement faire remplir par l’employeur l’annexe 5 exhaustivement, y compris cachet et 

signature. 
 
Date de voyage aller différée1 :          Date de voyage retour différée1:       
 

 Enfant(s) à charge de moins de 20 ans pour lesquel(s) vous sollicitez une prise en charge 
Préciser la naissance prévue d’un enfant à naître qui partirait avec l’agent et transmettre l’acte de naissance dans les meilleurs délais 
Ne pas oublier les documents d’identité nécessaires au voyage de l’enfant. 

 
Nom  Prénom Date de naissance Départ si différé1 Retour si différé1 
                              
                              
                              
                              
 
Attention : prendre en compte les périodes d'examens (notamment oraux de rattrapage ou inscriptions universitaires)  
                                                                                                                                                                                                                                                      
Signature de l'agent                                                                                                                                                  

 
1 Il est rappelé que les ayants-droit d’un agent pris en charge au titre des congés bonifiés par le rectorat doivent obligatoirement effectuer au moins un voyage (aller ou retour) avec cet agent. 

Nom d’usage et 
prénom 

Nom 
patronymique 

Date, lieu et département 
de naissance 

                    

Annexe destinée aux demandeurs externes uniquement 

mailto:ce.congesbonifies@ac-versailles.fr


 DOSSIER DE CONGES BONIFIES - ANNEXE 4  

Mise à jour : 07/10/2024 

 
 
 

LISTE INDICATIVE DES PIECES JUSTIFICATIVES (PJ) POUR LES AYANTS-DROIT 
        

Tous les documents sont à transmettre au format PDF – 1 fichier est créé pour chaque justificatif 
Les demandeurs internes déposent les documents sur COMBAVA. 
Les demandeurs externes adressent leurs justificatifs par courriel à ce.congesbonifies@ac-versailles.fr. 

 

Conjoint(e), Concubin(e) ou pacsé(e) sous condition de plafond de ressources 
 
Identité : 

 Copie de la carte d’identité recto-verso 

 

Qualité de l’ayant-droit 
 Copie du livret de famille ou 

 Attestation sur l’honneur de concubinage ou 

 Attestation de PACS 
  

Employeur  

 Attestation de l’employeur (annexe 5) 
 

Ressources 

 Copie du dernier avis d’imposition 
 

Enfants âgés de moins de 20 ans à la date du départ en congés bonifiés 
 
Identité : 

 Copie de la carte d’identité recto-verso et 

 Copie de la dernière fiche de paye de l’agent justifiant de la perception du supplément familial de traitement 
 Copie du livret de famille ou Extrait d’acte de naissance 

 En cas de divorce : Copie de l’extrait du jugement de divorce ou de séparation faisant apparaître le lieu de résidence de l’enfant 

 
 

Enfant scolarisé ou en apprentissage de plus de 16 ans et de moins de 20 ans à la date du départ : 

 Certificat de scolarité ou 
 Certificat d’apprentissage 

 

Enfant de 20 ans et plus handicapé : 
 Carte d’invalidité de la MDPH indiquant le taux d’invalidité  

 Autres documents permettant d’apprécier la situation :  

..... 
 

Annexe destinée à tous les demandeurs  



 DOSSIER DE CONGES BONIFIES - ANNEXE 5  

Mise à jour : 07/10/2024 

       
 

ATTESTATION DE L'EMPLOYEUR DU CONJOINT, CONCUBIN OU PARTENAIRE D'UN PACTE CIVIL DE SOLIDARITE 
 

 
A joindre obligatoirement lorsque le conjoint, concubin, ou partenaire d'un pacte de solidarité, quel que soit son lieu de naissance, 
exerce une profession.  
 

Tous les documents sont à transmettre au format PDF – 1 fichier est créé pour ce justificatif. 
Les demandeurs internes déposent les documents sur COMBAVA. 
Les demandeurs externes adressent leurs justificatifs par courriel à ce.congesbonifies@ac-versailles.fr. 
 

Je soussigné  

NOM ou RAISON SOCIALE DE L'EMPLOYEUR :       

Adresse :       

 

Tél :       

Atteste que         est employé(e) dans mon entreprise en qualité de      ,  et certifie l'exactitude des renseignements ci-après : 

 

L'employeur participe-t-il (même partiellement) aux frais de voyage de ses employés pour se rendre dans leur DROM – COM ?   

Oui  Non 

 

Si OUI, participe-t-il aux frais de voyages de :  

 

 L’employé(e) ci-dessus ?   Oui  Non 

 Des enfants de l’employé (e) ci-dessus ?  Oui  Non 

 Date de la dernière prise en charge des frais de voyage :        

 Date de la prochaine prise en charge des frais de voyage       

 

Fait à         Le ../../…. 

 

Cachet et Signature de l'employeur 

 

Annexe destinée à tous les demandeurs  



   DOSSIER DE CONGES BONIFIES - ANNEXE 6  
 À envoyer à exclusivement par courriel à ce.congesbonifies@ac-versailles.fr en format PDF  
 

Mise à jour : 07/10/2024 

 
DEMANDE D’EXAMEN DE DOSSIER EN VUE EN VUE D’UN REPORT DE CONGE BONIFIE 
 

    

DESTINATION :  Guadeloupe  Guyane  Martinique  Mayotte  Nouvelle Calédonie 
 Saint-Martin  Polynésie Française  La Réunion  St Pierre Et Miquelon  Wallis Et Futuna  Saint-Barthélemy 

 

TYPE DE DEMANDE :  1ère Demande    Si renouvellement : date de retour du dernier voyage :        
 

 

Renseignements concernant l’agent demandeur à compléter intégralement  
Nom d’usage et prénom  Nom patronymique  Grade et 

discipline 
 

Date, lieu et 
département de 
naissance 

 Adresse personnelle,  
téléphone portable  

Adresse professionnelle, numéro 
d’établissement et adresse-mel 
professionnelle1 

                                    

 

 
 
L’intéressé(e)  
 
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus et m’engage à signaler immédiatement toute modification intervenant dans ma situation. 
 
J’ai vu et pris connaissance de la circulaire de congés bonifiés. 
 
J’ai pris note que je pourrai, si le congé bonifié est accordé et sous réserve des nécessités de service, exercer ce droit dans un délai de 12 mois à compter de la décision. Je devrai à cette fin déposer 
une demande selon les modalités indiquées dans la circulaire 
 
 
Date :          Signature 
 
 
 
  

 
 

Annexe destinée à tous les demandeurs  
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  DOSSIER DE CONGE BONIFIE - ANNEXE 7 
 À déposer en PDF sur COMBAVA 

Mise à jour : 07/10/2024 
 

  
 

Pour mémoire : Période de départ en congés bonifiés → date limite d’envoi du dossier  
ÉTÉ : 1er avril 2025 au 31 octobre 2025 → 30 novembre 2024 
HIVER : 1er novembre 2025 au 31 mars 2026 → 18 mai 2025 

    

 
 

 

 
Renseignements concernant l’agent demandeur  
 

  Dates souhaitées  
Nom d’usage et prénom  Nom patronymique : Date de départ (décollage) Date de retour (atterrissage) Adresse professionnelle, numéro 

d’établissement et adresse-mel 
professionnelle1 

                              

 

Avez-vous déposé, pour la prochaine rentrée, une demande de mutation pour le département où vous sollicitez un congé bonifié ?   Oui  Non 
 

VISA DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE 
Sur la durée du congé allant du          au        
 
 
 
Date :          Signature 
 

L’intéressé(e)  
 

 

J’ai vu et pris connaissance de la circulaire de congés bonifiés 
 

J’ai vu et pris connaissance de l’avis du chef d’établissement 
 
Date :          Signature 
 

 

 
1 Le demandeur s’engage à consulter sa messagerie avant et pendant ses congés bonifiés. L’adresse-mel renseignée ci-dessus sera l’unique mode de communication pour les échanges concernant ce 
congé bonifié. 

Annexe destinée aux demandeurs internes  



 DOSSIER DE CONGE BONIFIE - ANNEXE 8 
À déposer en PDF sur COMBAVA 

Mise à jour : 03/09/2024 
 

  
 

Pour mémoire : Période de départ en congés bonifiés → date limite d’envoi du dossier  
ÉTÉ : 1er avril 2025 au 31 octobre 2025 → 30 novembre 2024 
HIVER : 1er novembre 2025 au 31 mars 2026 → 18 mai 2025 

    

 
 

 

 
Rappel : La circulaire de congés bonifiés précise en son point 2.1.1 Périodicité : « la période entre deux demandes de congés bonifiés 
est de 24 mois de services ininterrompus.  
Cette période s’apprécie selon le cas, à compter de la date de nomination en qualité de stagiaire, de titularisation, de mutation ou de 
retour du dernier congé bonifié. […] le congé longue durée (CLD) et le congé parental suspendent provisoirement le décompte de la 
durée de service, tandis que la position de disponibilité l’interrompt et entraîne la perte des droits acquis. 
 
Date de retour du dernier congé bonifié       
Date de départ demandée       
 
Acquisition des droits - Congés pris et position au cours des 24 derniers mois :  
Renseigner les dates si vous êtes concernés, si vous n’êtes pas concernés indiquer Néant en face de chaque congé proposé. 
 
J’ai pris les congés ou occupé les positions suivantes au cours de 24 derniers mois : 
 

Type de congés  Date de début  Date de fin Néant 

CLD                   

Congé parental                   
Période d’exclusion temporaire                    

Disponibilité                   
 

J’ai ou j’ai prévu de déposer une demande de congé parental, de CLD ou de disponibilité susceptible 
d’intervenir avant votre date de départ ?  Oui  Non 

J’ai ou j’ai prévu de déposer pour la prochaine rentrée, une demande de mutation pour le 
département où je sollicite un congé bonifié ?   Oui  Non 

Je m’engage à informer le service des congés bonifiés de tout changement de situation intervenant 
avant la date de départ demandée  Oui  Non 

 

 
 
 

Je soussigné(e) à compléter atteste sur l’honneur, l’exactitude des renseignements fournis.1 

 

Fait à à compléter le à compléter 

 

Signature de l’intéressé (e) 

 
 

 

 
1 Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les 
articles 441-6 et 441-7 du code pénal. 
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